
MINISTERE

DE
R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

L'EDUCATION NATIONALE.

DIRECTION

DE L'ARCHITECTURE.

ARRÊTE.

BUREAU

DES TRAVAUX ET CLASSEMENTS.

LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE,

YU la loi du 3 i décembre 1 9 1 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1 9 2 7 ;

La commission des monuments historiques entendue ;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

Les parties suivantes de l'ancien Hôtel de Belleval
(Hote'l--de'-Vill'e")""à""SIO'NTPEL'L'IER ("H'éT'aul't")":
1° )ies façades et les couvert;^
CanQùrgu'ë^^lès""rués 'du Vestiaire, au Puitj des Esquilles
cb SaîRt-Fierre * ^
2°) Ta :déc6fat"iori .de là salle ou rez-de-chaussée
3*}--la"d|corat±on "de "l"f^nc±enne""s"âire"Uès

aT^T^îi l^TPïvS H T^§* | ft ifi/l .If^ Cl £i î5f!l ̂ T" T^.ft.3"4---1-f»i^P

sont inscrit.es sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ARTICLE 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture*au maire de la commune d..ô....yo?-.tp.

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécutionp.»,» 1B^mi dl la , le ^ •T^TT*"-ÇT'é"i'êH

lie Directeur de

T. S. V. P.

P,.
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